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NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires
(8)

3. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas
échéant): Aliments pour chats (SH 2309)

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Exclusion du propylèneglycol utilisé dans
les aliments pour chats de la liste des produits G.R.A.S. (4 pages)

5. Teneur: L'Office se propose de modifier sa réglementation pour exclure de la liste des
produits G.R.A.S. (généralement reconnus comme inoffensifs) le propylèneglycol (PG)
utilisé dans ou sur les aliments pour chats. Il considère que le PG ainsi utilisé est un
additif alimentaire et que, cette utilisation n'ayant pas été approuvée, certaines
dispositions de la Loi fédérale sur les produits alimentaires, les médicaments et les
cosmétiques sont d'application.

6. Objectif et justification: Protection de la santé des félins; sécurité d'emploi du
propylèneglycol

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Non connues

8. Documents pertinents: 60 FR 24808, 10 mai 1995; 21 CFR parties 500, 582 et 589.
Publication dans le Federal Register après adoption.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer.

10. Date limite pour la présentation des observations: 24 juillet 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X]
ou adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




